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Eléments complémentaires concernant les clubs GOLD et 

SILWER  
 
 

o Clubs GOLD 

 
- Le Racing Club de Strasbourg Alsace (SAS, section masculine) (Ligue 1 de 

Football) qui jouit d’une popularité très importante. Le club veille notamment à 

renforcer son lien avec les autres clubs du territoire, à accompagner les pratiques 

innovantes et à faciliter l’accès au haut niveau. Le Racing Club de Strasbourg Alsace a 

notamment mobilisé ses moyens pour déployer une action itinérante et fédératrice 

d’envergure de 7 étapes, l’Alsace Racing Tour, pour aller à la rencontre des jeunes 

licenciés sur l’ensemble du territoire alsacien. 

La subvention proposée en lien avec les actions indiquées précédemment s’élève à 

200 000 €, complétée par un montant de prestations de 100 000 € recouvrant la mise 

à disposition de billetterie et des éléments de visibilité pour la Collectivité.  

 

- Le Racing Club de Strasbourg Alsace (association, section féminine) (Arkéma 

Première ligue de Football) qui vient d’accéder à l’élite du football féminin français pour 

la première fois de son histoire. Le club accueillera un évènement autour du sport 

féminin au Colmar stadium, à l’occasion d’un match de championnat. Cet évènement 

réunira des participants invités par la Collectivité, en présence de joueuses du club en 

après-match.  

La subvention proposée en lien avec les actions indiquées précédemment s’élève à 10 

000 €, complétée par un montant de prestations de 30 000 € recouvrant la mise à 

disposition de billetterie et des éléments de visibilité pour la Collectivité.  

 

- Le Volley Mulhouse Alsace (Ligue A féminine) qui a remporté le titre de Champion 

de France en 2021 et atteint la finale du championnat en 2022 et 2023, participe à la 

Ligue des Champions cette saison. Ce club contribue notamment au développement 

de la pratique féminine, à favoriser les échanges avec les collégiens et la découverte 

du volley-ball par l’organisation d’animations à destination de différents publics : 

jeunes licenciés, en IMP, transfrontaliers ou collégiens. 

La subvention proposée en lien avec les actions indiquées précédemment s’élève à 

120 000 €, complétée par un montant de prestations de 20 000 € recouvrant la mise 

à disposition de billetterie, l’organisation d’une soirée thématisée à l’occasion d’un 

match et de la visibilité pour la Collectivité. 

 

- La SIG Strasbourg (Pro A de Basket), est reconnue comme l’un des clubs français 

les plus importants. La convention prévoit la mise à l’honneur du sport amateur à 

travers l’invitation de 300 jeunes des sections sportives de basket du territoire à 

assister au match SIG / La Rochelle, le weekend du 27 avril 2025. Elle prévoit 

également l’organisation d’une action d’intérêt général dénommée « Clinic basket » au 

cours de laquelle la SIG Strasbourg a invité les entraineurs des clubs amateurs 

alsaciens de basket à participer à une soirée de formation encadrée par l’entraineur 

de la SIG ainsi que ses adjoints. Cette opération a eu lieu le le 27 janvier 2025 au 

Rhenus et a réuni les représentants d’une centaine de clubs.  

La subvention proposée en lien avec les actions indiquées précédemment s’élève à 32 

866 €, complétée par un montant de prestations de 67 134 € recouvrant la mise à 

disposition de billetterie, l’organisation d’une soirée thématisée à l’occasion d’un match 

et de la visibilité pour la Collectivité.  

 

- Le Strasbourg Achenheim Truchtersheim Handball (Ligue Butagaz Énergie) dont 

l’équipe première féminine dispute une deuxième saison consécutive en 1ère division 

nationale. Le club a organisé l’Elsass Summer Cup qui est un tournoi de jeunes 
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joueuses réunissant plus de 32 équipes alsaciennes, parrainé par la CeA. Le SATH a 

également lancé une section hand adapté (personnes atteintes de déficiences 

intellectuelles) sous l’égide de la collectivité.  

La subvention proposée en lien avec les actions indiquées précédemment s’élève à 59 

980 €, complétée par un montant de prestations de 10 020 € recouvrant la mise à 

disposition de billetterie, l’organisation d’une soirée thématisée à l’occasion d’un match 

et de la visibilité pour la Collectivité. 

 

- Le Team Strasbourg – Water-polo (Elite) qui a joué les playoffs du championnat 

de France l’an passé, lui permettant de participer à nouveau à une Coupe d’Europe 

cette saison. Ce club accueille des jeunes pris en charge par l’Aide Sociale à l’Enfance 

(ASE) dans leur découverte du milieu aquatique et de l’apprentissage de la natation. 

Il organise également une remise du diplôme de « J’apprends à nager » sous le 

parrainage de la CeA.  

La subvention proposée en lien avec les actions indiquées précédemment s’élève à 

20 000 €, complétée par un montant de prestations de 20 000 € recouvrant la mise à 

disposition de billetterie et de la visibilité pour la Collectivité. 

 

 

o Clubs SILWER 

 
- le club du Sélestat Alsace Handball (SAHB) dont l’équipe première masculine de 

handball évolue en championnat professionnel ProLigue et qui mène l’action suivante : 

le club organise la « Tournée des Lions », en associant des clubs amateurs du 

territoire. L’objectif de cette action est de promouvoir le handball et ses valeurs, 

sensibiliser les jeunes sur le handicap, et permettre un échange avec les joueurs de 

l’équipe professionnelle. 

La subvention forfaitaire proposée en lien avec l’action indiquée précédemment s’élève 

à 30 000 €. 

 

- le club Alliance Sport Alsace Basket-ball (A.S.A.), dont l’équipe première 

masculine de basket-ball évolue au sein du championnat PRO B (2e division nationale) 

et qui mène les actions suivantes : 

 stage élite ASA afin d’encourager la pratique sportive des jeunes notamment U12 

à U17; 

 stage multisports à destination des jeunes du CM1 à la 5ème; 

 opérations baskets proposant des cycles sportifs aux écoles primaires ;  

 promouvoir le basket-ball en invitant à des matchs PRO B des acteurs associatifs 

locaux et des clubs amateurs. 

La subvention forfaitaire proposée en lien avec les actions indiquées précédemment 

s’élève à 30 000 €. 

 


